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Attractifs et fragiles, les espaces situés à l’interface terre/mer accueillent 
de nombreux usages (urbanisation, industrie, agriculture, tourisme, pro-
duction halieutique, aquacole et conchylicole…), qui demandent la mise en 

-

prenantes, car l’espace côtier est historiquement géré par compétences et 

des délégations à la Chambre de commerce et d’Industrie, les eaux de bai-

intercommunal, etc… Les interactions entre terre et mer sont souvent prises 
-

-
nelles pour favoriser une meilleure prise en compte des enjeux terre/mer 

-

-

1

-

 

(élu·es des collectivités territoriales, des professionnel·les de la mer et de 
leurs organisations professionnelles, des représentant·es d’associations 

1
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Prise en charge des enjeux terre/mer sur le territoire de  
Côte d’Emeraude-Rance-Baie du Mont Saint-Michel

Qu’est-ce que la gestion intégrée ?

Fournir les éléments d’une gestion durable et d’adaptation des  
sociétés par la coordination des actions, des politiques sectorielles et 
des parties prenantes pour garantir le bon fonctionnement des  
écosystèmes littoraux.

Le SAGE*  outil de plani-

-
tant, les eaux côtières et maritimes sont régulièrement fragilisées par des 

Comment la qualité des eaux littorales, es-
sentielle pour les activités de pêche et de conchyliculture, est-elle prise en 
compte sur le territoire ? 

cohabiter préservation d’habitats et d’espèces remarquables avec les acti-

Comment les sites Natura 2000 concilient-ils les attentes environnemen-
tales entre terre et mer et les activités de pêche et de conchyliculture ? 
Le SCOT*

-
taux à travers différentes thématiques (urbanisme, mixité sociale, équilibre 
des fonctions économiques, politiques, résidentielles et culturelles, mobi-
lités, préservation des espaces naturels et des paysages, environnement, 

les autres activités (habitat, tourisme, plaisance, énergies marines renou-

intègre-t-elle la place des activités de production maritime ?
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LE TERRITOIRE DU CERBM 

-
-

n’entrent pas dans une logique administrative puisqu’il couvre deux départe-

espace touristique et de production conchylicole, l’un des plus important à 
-

et Lancieux qui constituent les deuxièmes bassins de production conchyli-

 

-

-

emplois maritimes directs, tandis que la conchyliculture représente plus de 
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Prise en charge des enjeux terre/mer sur le territoire de  
Côte d’Emeraude-Rance-Baie du Mont Saint-Michel
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L’EAU : LA PROBLÉMATIQUE MAJEURE SELON 
LES ENQUÊTÉ·ES, MAIS UNE ABSENCE DE 
CONSENSUS SUR SA CARACTÉRISATION 

L’enjeu de la qualité de l’eau pour les professionnel·les de  

 la bonne qualité de l’eau est garante de la 
bonne qualité des coquillages.

 la bonne qualité de l’eau donne des conditions de 
milieux favorables aux nourriceries et favorise la survie des poissons.

  Une dépendance des productions de la mer à la bonne qualité de 
l’eau.

  La qualité de l’eau, pour l’ensemble des enquêté·es, est le sujet le 
plus représentatif des problématiques d’intégration terre/mer.

   Une absence de consensus sur les causes et les actions à mettre en 
œuvre pour atteindre une « bonne qualité de l’eau » parmi les  
personnes enquêtées.

Les bassins versants déversent diverses pollutions et apports contaminants 
dans les eaux littorales (nitrates, métaux lourds, contaminations bactério-
logiques, perturbateurs endocriniens, résidus médicamenteux, micro-plas-

-
-

le sur-envasement, les algues vertes, les rejets agricoles (pesticides) et les 

Ce sont surtout les systèmes d’assainissement qui posent problème selon 

-
-

-
tions et les actions prioritaires à mettre en place varient selon les catégories 
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, ce sont les réseaux d’assainisse-

On s’est rendu compte qu’à chaque fois qu’on avait des pics de pollution, 
c’était dans 90 % des cas, dans les périodes de vacances scolaires et surtout 
pendant la période estivale… et on s’est rendu compte qu’il y avait des rac-
cordements qui étaient défectueux ou pas aux normes.   

-
naye et de l’Arguenon a entraîné le débordement des stations et une ferme-

celles-ci sont peu plébiscitées, car très couteuses et peu valorisantes pour 

-
tés, il faut en effet « faire du porte-à-porte » pour inciter les habitant·es à se 
raccorder aux réseaux existants, ou à adapter leur assainissement individuel 

explique que les principales sources de dysfonctionnements de l’assainisse-
ment non collectif mises en avant sont le mauvais branchement du réseau, la 
non-réhabilitation des systèmes de la part des riverains et la mauvaise traça-

d’assainissement collectif relève de la responsabilité de la collectivité qui en 
a la compétence, le dysfonctionnement des systèmes d’assainissement in-
dividuel relève de la responsabilité de chacun et du respect de la réglemen-

individuels sont plus complexes à mettre en œuvre, car elles dépendent de la 
prise de conscience des incidences des effets d’un mauvais système d’assai-

-

Certains techniciens des collectivités évoquent également les rejets agri-
coles

de 
nouvelles problématiques actuellement méconnues, tels que les résidus 
médicamenteux qui contaminent les coquillages et qui peuvent les rendre 

des espèces prédatrices, augmentation de la température…) qui vont fra-
giliser davantage les écosystèmes côtiers et marins et donc les ressources 

c
n s
’étai

Prise en charge des enjeux terre/mer sur le territoire de  
Côte d’Emeraude-Rance-Baie du Mont Saint-Michel
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LA PLACE DE LA PÊCHE ET DE LA  
CONCHYLICULTURE DANS L’ACTION  
PUBLIQUE LIÉE À L’EAU 

Implication des professionnel·les dans les instances de la  

  Faible visibilité des représentants de la conchyliculture, associée à 
une absence de pouvoir décisionnaire.

  Absence des représentants de la pêche dans la gouvernance du 
SAGE.

  Des dossiers sur lesquels la CLE* n’a pas de pouvoir décisionnel.
  Une vision principalement terrestre du SAGE* qui n’encourage pas 
les professionnels de la mer à s’y impliquer.

 
conchylicoles, mais approche sectorielle qui favorise une  

-
xième (au moins le quart des membres) celui des usagers, des propriétaires 

préparer les décisions ou émettre des avis sur des projets, un bureau plus 

-

document terrestre -

  Je peux comprendre que les représen-
tants conchylicoles ont dû mal à s’y retrouver, car la frange littorale n’est 
que le réceptacle de tout le travail fait à l’échelle du bassin versant. La plu-
part des sujets et des débats portent sur les aspects terrestres   (Technicien 
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-
rement à celui de la conchyliculture, jugé plus légitime puisque l’activité se 

-
-

fois, cette commission n’est pas une assemblée délibérative, elle émet des 
avis pour le bureau et la CLE, créant parfois des frustrations auprès des re-

-

gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations pour appor-
-

fèrent entre territoires des intercommunalités et territoires de l’eau (bassins 

de bassins versants et l’organisation de délégations de compétences entre 
-
-

peu adaptée à leurs besoins, par contre, les 
zones conchylicoles  sont 

-
-
-

l’Etat en charge de l’eau mais peu les élu·es et les fonctionnaires en charge 

Prise en charge des enjeux terre/mer sur le territoire de  
Côte d’Emeraude-Rance-Baie du Mont Saint-Michel
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  LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  
LITTORAUX  

L’enjeu environnemental pour les professionnel·les de la 

 
déchets coquilliers…).

 Incertitudes et menaces à moyen terme en lien avec le parc éolien.

-

sur l’estran, et les pollutions plastiques résiduelles des tahitiennes -
fession conchylicole est proactive, cherche des solutions, mais se sent peu 

du niveau des mers qui pourrait à terme avoir un impact sur l’emplacement 
-

La hausse du niveau de la mer va poser des problèmes. Pas tant sur les 
concessions d'élevage. C’est plus sur la présence sur le littoral de nos bâ-
timents qui est inquiétante. Parce que vu qu'on a besoin d'être à proxi-
mité de la mer, forcément on est de l'autre côté de la laisse de mer4. 
Il y a un petit cordon dunaire, mais des fois même pas. Et là, par contre, 
oui, effectivement sur l'érosion, notamment du trait de côte liée à l'élé-

   

 Jupes en plastiques placés en bas des pieux pour éviter que les araignées ne viennent manger les moules

c
a h
once
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L’IMPLICATION DE PÊCHE ET LA  
CONCHYLICULTURE DANS NATURA 2000 EN MER

L’implication des professionnel·les dans Natura 2000 en mer

  Faible implication de la profession conchylicole, car elle s’appuie 
sur le schéma départemental des structures (sectoriel).

   Forte implication de la pêche, depuis la mise en place de l’ARP*. 
Moyens de la profession important avec capacité d’embauche et 

Les secteurs de la pêche et de la conchyliculture sont impliqués très dif-
féremment dans Natura 2000
dispose de son propre document règlementaire, au niveau départemen-
tal, le schéma des structures des exploitations des cultures marines

les activités conchylicoles sur le domaine public maritime avec l’énoncé de 
règles techniques pour tenir compte d’aspects environnementaux, sanitaires 

l’État en département, la Direction Départementale des Territoires et de la 
-

-

compte par un document-cadre sur lequel s’appuie la profession conchyli-

-

les questions environnementales avec les élus·es ou les autres parties pre-

Prise en charge des enjeux terre/mer sur le territoire de  
Côte d’Emeraude-Rance-Baie du Mont Saint-Michel
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 J’ai assisté à plusieurs conseils municipaux pour expliquer comment le sché-
ma des structures fonctionnait, quelles étaient les obligations des profession-
nel·les. Ils ont l’impression que ces professionnel·les font ce qu’ils veulent, 
qu’il n’y aucun contrôle alors que c’est un domaine public, l’espace maritime. 
Après explication, souvent ils nous disent qu’ils n’avaient pas conscience que 
la profession était aussi réglementée et encadrée  

Cet exemple illustre une certaine méconnaissance des activités conchyli-
coles de la part des élu·es locaux, puisque leurs contacts sont limités, sauf 

En ce qui concerne la pêche, l’implication y est bien différente, notam-

d’analyse des risques pêche

Aujourd’hui, élaborer un DOCOB devient plus compliqué, mettre en place des 
résultats concrets est extrêmement coûteux. Par exemple, le premier concer-
né, l’État ou le pêcheur demandera à être convaincu qu’il y ait un impact    

-
tions, font des choix quant à leur implication dans les instances locales selon 

’ai 
ma d r

ujo
ésult
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L’INTÉGRATION DES ACTIVITÉS DE  
PRODUCTION MARITIME DANS LES  
DOCUMENTS DE PLANIFICATION SPATIALE

  Le besoin de bâtis à proximité des zones de production  
conchylicole.

  Le maintien des ports de pêche.

-
blème est particulièrement prégnant pour les nouveaux conchyliculteurs hors 

-
ral, s’installent sur des communes rétro-littorales avec des complications sur 
leur organisation du travail, notamment sur le transport des produits du lieu 

-

-
vités territoriales en charge des plans d’urbanisme qui aujourd’hui n’intègrent 

Aujourd'hui on se rend compte que la bande littorale est un peu sanctuarisée 
-

mite de la zone portuaire et donc si on veut développer les activités, il faudra 
passer par un agrandissement sur le domaine public maritime et ça, ce n’est 

 

Les gens qui aujourd'hui veulent faire du bateau se rabattent sur du bateau 
transportable, et où est-ce qu'on le met à l'eau ? Et ça aujourd'hui, c'est un 

-
sanciers eux-mêmes, mais aussi entre les plaisanciers et éventuellement les 

 

ujo

t
es g
rans
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LA GESTION DU LITTORAL PAR LES COLLECTIVITÉS

L’implication des professionnel·les de la pêche et de la 

  Absence de représentant·es professionnel·les dans certaines  
instances même si ils sont invités.

  Les représentant·es se concentrent sur les concertations qu’ils 
jugent nécessaires (Natura 2000 ou SAGE par exemple).

  Lors de la rédaction d’un volet mer, ils devront être associés.

-
riale oblige les collectivités à se doter d’un volet mer dans une version sim-

fonctionnaires de l’État) réussissent à se projeter et à imaginer ce que pour-

qu’est le souci, c’est que selon les moyens, selon les visions c'est vraiment du 
très local et faut pas se louper parce qu’on n’a pas tous là la capacité de se 
projeter à 10-15 ans donc c'est un problème mais je pense que quand il est 

 

-

de ces connaissances, interrogation sur la pertinence du périmètre, aspect 
chronophage d’un tel document, formation des élu·es et des technicien·nes, 

 
bâtis d’exploitation proches des zones de production et en mer pour main-

 -

 

 

Prise en charge des enjeux terre/mer sur le territoire de  
Côte d’Emeraude-Rance-Baie du Mont Saint-Michel
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CONCLUSION  

Cette première étape de l’étude permet de tirer quelques 

   Aujourd’hui, il n’y a pas de stratégie territoriale se saisissant de l’intégra-

 

   Les autres parties prenantes interviewées recensent rarement d’autres 

relations entre terre et mer sont peu appréhendées sur le territoire en 

 -

-

 

vue des importants besoins de la gouvernance locale et de la multipli-

 

aux niveaux départemental, régional et national, leurs interlocuteurs 
-

avec différents acteurs, mais sur d’autres sujets que ceux de l’intégra-

-

leurs interlocuteurs sont également les services de l’Etat au niveau dé-
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Face à ces constats, plusieurs points de vigilance, pistes ou 

 Au vu de la montée en puissance des collectivités, l’acculturation des par-
-

mer, alors que des résistances sont clairement exprimées sur cet aspect ? 
Comment engager une transmission de ces connaissances ? Dans quelle 

sentinelles pour donner à comprendre et protéger le littoral ?

 Durant les entretiens, il a plusieurs fois été noté des inquiétudes à moyen 

contexte d’incertitude environnemental est renforcé par le fait que le mi-

-
sent l’action sans que celle-ci soit irrémédiable et en contexte d’incerti-

Prise en charge des enjeux terre/mer sur le territoire de  
Côte d’Emeraude-Rance-Baie du Mont Saint-Michel
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Lexique : 

 
et du Logement
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VOS NOTES…  

Prise en charge des enjeux terre/mer sur le territoire de  
Côte d’Emeraude-Rance-Baie du Mont Saint-Michel
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